
Colloque
national

2011 L’intercommunalité
au service de l’urbanisme :
pour un usage pertinent 
de l’espace

Immeuble GDF SUEZ, 13 Bd Berthier 75017 PARIS 
Métro : Péreire ou Wagram

Vendredi 1er avril 2011

D

En partenariat avec :



L’intercommunalité au service de l’urbanisme - Vendredi 1er avril 2011

8 h 30 
Accueil café

9 h 00 
Introduction : Pourquoi une 
formation sur l’urbanisme 
intercommunal ?

Pascal Fortoul, DGS de la 
Communauté d’agglomération du 
Pays Voironnais et Président de 
l’ADGCF

9 h 30 
L’urbanisme dans la 
réforme territoriale : le volet 
institutionnel (qui fait quoi ?)
- �Les acteurs intercommunaux 

de l’urbanisme
- �Urbanisme normatif et 

urbanisme opérationnel
- �Mutualisation : quels outils 

utiliser ?

Maître Philippe PETIT – Maître Anne 
GARDERE (Cabinet d’Avocats P. 
PETIT & ASSOCIÉS, Lyon)

L’urbanisme et les 
communautés
- �Les pratiques et les enjeux : 

éléments d’observation 
nationale

Philippe SCHMIT – Chargé de 
mission urbanisme AdCF

10 h 30 
La place de l’intercommunalité 
dans l’urbanisme

Table ronde animée par Maître 
Philippe PETIT
	
Invités :
Elisabeth LAMURE, Sénateur 
du Rhône, Maire de Gleizé, Vice- 
présidente de la CA de Villefranche 
sur Saône, Présidente départementale 
de l’Association des Maires de France
Claude CHALON, Président du 
Grand Dole, 2e adjoint au maire de 
Dole, chargé de l’urbanisme, membre 
du Conseil d’Orientation de l’AdCF
Daniel PACCOUD, président du 
Syndicat Mixte Scot beaujolais, 
maire de Pommiers
Pierre PRIBETICH Adjoint au 
Sénateur- Maire de Dijon en charge 
de l’urbanisme et du PLU, 1er vice 
président du Grand Dijon et Vice- 
Président du Scot
Maitre Olivier PIECHON (Cabinet 
d’Avocats P. Petit & Associés, Lyon)

11 h 30 
Débat avec la salle

12 h 30 
Intervention Energies 
Communes GDF SUEZ
- �La maîtrise de l’énergie comme 

trait rouge des enjeux (mobilité 

durable, démarches de progrès, 
audits, recherche de gisements 
d’économie pour transfert vers 
d’autres travaux…).

- �élargissement vers les Plans 
Climat-Energie Territoriaux 
(obligatoires pour les villes 
et EPCI de plus de 50 000 
habitants)

13 h 00 
Déjeuner- Buffet

14 h 30 
Les apports du Grenelle 
II en matière du droit de 
l’urbanisme : vers une nouvelle 
densification
- �Urbanisation et environnement 

(transport, énergie, habitat, 
environnement, voirie …)

- �Primauté du SCOT 
- �SCOT/PLU quelles 

problématiques ?
- �Quelle place pour le PLU 

intercommunal ?

Maitre Olivier PIECHON – Maître 
Géraldine PYANET (Cabinet 
d’Avocats P. Petit & Associés, Lyon)

15 h 30 
Débat avec la salle

16 h 30 
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 �Bulletin à renvoyer 
avant le 25 mars à : 
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Marie-Agnès DUCROT  
191 rue Saint Honoré,  
75001 PARIS  
Tél : 04 76 93 17 34   
Fax : 04 76 91 85 40 
marie-agnes.ducrot@adgcf.fr 


